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Médicamenteux 
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En vue de votre hospitalisation : 

 

Quel que soit la nature de votre séjour : accouchement ou intervention 

chirurgicale 

 Vous devez rencontrer un anesthésiste 

 
Au cours de cette consultation vous devrez :                                                                  
 

 L’informer des traitements en cours 

 

 Apporter l’ordonnance correspondante 

 

 

Se questionner pour 
savoir à quoi sert le 

médicament prescrit 

Prendre les 
médicaments 

aux heures 
prévues 

Signaler tout 
problème en lien 
avec la prise de 

médicament

• Effets indésirables : 
sueurs, nausée, 
maux de tète..

• Difficulté à avaler les 
comprimés

De nombreux 

médicaments font 

mauvais ménage avec 

l’alcool. 
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A votre arrivée : 
 

 
 Vous êtes invitée à remettre à l’infirmière ou la sage-femme qui vous accueille votre 

traitement personnel avec l’ordonnance. 

 
 

 

 

 

 

 Votre traitement peut être modifié. 
 

 

 

 

 

 

 Changement de nom, de couleur, de forme des médicaments habituels  

 

 

 

 

 

 

Pendant votre séjour : Prise en charge globale de votre traitement 

Contrôle par le personnel soignant : 

 De la prise  

 De l’efficacité  

 De la durée pour l’adopter au mieux 

 

  

 

                     

L’infirmière ou la sage-femme, sous le contrôle du médecin prend 

en charge votre traitement pendant toute la durée de 

l’hospitalisation. 
Pourquoi ? 

                     

Pourquoi ? 

 Certains médicaments doivent être arrêtés en cas 

d’intervention ou d’anesthésie 

 Certains médicaments ont des effets iatrogènes            (nocif 

entre eux) 

 Adaptation du traitement à votre santé 

                     

Pourquoi ? Utilisation de génériques 

Un comprimé est aussi efficace qu’une injection!!! 
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A votre sortie : 

 

 Vous allez sortir avec une ordonnance nouvelle. 
 Votre traitement personnel et votre ordonnance vous seront rendus. 
 Votre médecin traitant en sera averti par la lettre de sortie qui lui sera envoyé par le 

chirurgien qui vous a opéré ou bien l’obstétricien qui vous a suivi pendant la grossesse. 
 

 * 

 

 

A la maison: 

Lisez attentivement votre ordonnance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La notice décrit les effets secondaires, mais ce médicament vous a été prescrit car vous en avez besoin. 

Si vous allaitez : 

 Ne prenez aucun médicament sans un avis médical. 

 N’oubliez pas d’en informer votre médecin. 

Observances : 

 Ne pas écraser les médicaments 

 Ne pas cumuler les prises même si vous avez oublié la précédente  

 Ne pas mélanger les gouttes de différents médicaments dans un même 

verre 

 Respecter les doses pour éviter les effets secondaires 

 La conduite automobile est déconseillée avec certains médicaments (se 

référer à la notice) 

 L’efficacité d’un traitement n’es pas liée au nombre de médicaments pris 

 Certains médicaments ne peuvent pas être interrompus sans l’avis de votre 

médecin 


